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D écidément, comme le conflit sur
le Sahara occidental n’a pas suffi
pour souiller les relations algéro-

marocaines, voilà que le fameux projet
de gazoduc  Nigeria-Europe vient jeter
un pavé dans la mare lancé par le roi
Mohammed VI en emboîtant le pas aux
Algériens avec sa toute dernière sortie
de vouloir faire passer ce gazoduc par
son territoire alors qu’Algériens et Nigé-
rians en avaient déjà signé le mémoran-
dum d’entente en 2002 et finalisé les
études de faisabilité en 2005. 
Le tracé de ce mégaprojet algéro-

nigérian, appelé le Trans Saharan Gas
Pipeline (TSGP), d’une longueur totale
d’environ 4400 km, devait relier le Nige-
ria (sur 1 000 km), via le Niger (800 km),
à la côte algérienne de Béni Saf (2 400
km) avant de plonger en offshore (200
km) à destination de l’Espagne pour ali-
menter le vieux continent en gaz nigérian
à raison de 20 à 30 milliards de mètres
cubes par an. Le Nigeria occuperait le 9e
rang mondial en matière de réserves de
gaz avec 5 300 milliards de mètres
cubes, selon l’Opep, dont il est membre
depuis 1971. 
Ce projet, dont le coût était estimé à

une quinzaine de milliards de dollars,
devait être réceptionné en 2015 mais n’a
pu voir le jour et semble même mis en
veilleuse pour diverses raisons, dont la
plus évoquée est celle liée au problème
de financement par le Nigeria. 
La deuxième raison serait une nouvel-

le feuille de route du code pétrolier nigé-
rian qui a gelé tous les projets et négo-
ciations. Le secteur pétrolier nigérian a,
en effet, connu, durant ces toutes der-
nières années, de nombreux scandales
de corruption qui ont vu la dissolution,
par le nouveau chef de l'Etat, Muhamma-
du Buhari, du conseil d’administration de
la compagnie nationale pétrolière NNPC
et le limogeage d’une quarantaine de
hauts cadres. 
La troisième, selon certains médias

(notamment marocains), est d’ordre
sécuritaire du fait de la présence des dji-
hadistes de Boko Haram et d'Aqmi dans
le nord du Nigeria et au Sahel. C’est jus-
tement un des arguments que le roi
Mohammed Vl, lors de sa visite au Nige-
ria en décembre 2016, semble avoir sifflé
au président nigérian, fraîchement élu (le
29 mai 2015) pour lui signifier que le pas-
sage du gazoduc le long de l’offshore
ouest africain et le Maroc, bien que plus
long, est plus sécurisé tout en l’assurant
que le problème de financement ne se
pose pas du fait que le roi Mohammed VI
compte sur la dilution des coûts par la
contribution de toutes les parties pre-
nantes et des investisseurs étrangers.
Les deux parties auraient déjà signé, en
décembre 2016, un protocole d’accord
pour, dans un premier temps, un gazo-
duc prolongeant sur 3 000 km jusqu’au
Maroc et éventuellement en Espagne,
celui déjà existant et reliant le Nigeria au
Ghana, via le Bénin et le Togo.

L’agenda du roi
Sur le plan interne, le Maroc dont le

mix électrique est encore dominé à 70%
par le charbon, ambitionne de le diversi-
fier avec, en plus des énergies renouve-
lables, l’injection du gaz naturel dans le
cadre d’un méga-plan gazier, le «Gas to
power» qui prévoit de lourds investisse-
ments dans le GNL et les gazoducs. 

Ce plan s’étale jusqu’en 2025, soit au
lendemain de l’arrivée à terme (en 2021)
des contrats de livraison de gaz algérien
par le gazoduc Pedro Duran Farell (ex-
Gazoduc Maghreb Europe), reliant l’Al-
gérie à l’Espagne via le Maroc, qui s’en
approvisionne d’environ 1 milliard de
mètres cubes par an dont 500 millions de
mètres cubes comme rémunération au
titre du droit de passage du gazoduc
algérien par le territoire marocain et 650
millions de mètres cubes dans le cadre
d’un contrat, signé en 2011, pour une
durée de 10 ans. 
Visiblement, le roi n’envisage donc

pas de faire appel au gaz algérien dès
2021, préférant un approvisionnement à
partir de sources lointaines comme le
Nigeria, voire la Russie. Pourtant, lors de
la signature du contrat de 2011, les deux
parties ont souligné que d’autres contrats
pourraient être conclus afin d’assurer la
pérennité des livraisons du gaz algérien
au Maroc dans le but d’alimenter ses
centrales. Le Maroc ambitionne de
consommer 5 milliards de mètres cubes
de gaz en 2025 pour la génération élec-
trique contre un milliard actuellement.  
Depuis 2011, les relations algéro-

marocaines se sont beaucoup détério-
rées au point où le roi Mohammed VI

semble orienter ses relations commer-
ciales vers d’autres cieux en multipliant
ses périples de diplomatie économique
au niveau africain. Mais le roi sait très
bien que cela ne peut mordre en vivant
cloîtré. Le royaume vient en effet de réin-
tégrer l’Union africaine en janvier 2017,
après l’avoir quittée en 1984 suite à la
reconnaissance de la République sah-
raouie démocratique et populaire par
certains membres de l’Union. Aussi, en
février 2017, Mohammed VI a saisi la
Communauté économique des États de
l’Afrique de l’Ouest (Cédéao) pour l’infor-
mer de son intention d’adhérer à cette
organisation qui regroupe 15 pays dont
le Nigeria. Si le retour du Maroc dans
l’Union africaine n’a posé aucun problè-
me, malgré la réticence de certains pays
(Algérie et Afrique du Sud notamment),
son adhésion à la Cédéao est encore à
l’étude. 
Le dossier du roi pour son adhésion a

été examiné le 4 juin 2017 à l’occasion
du 51e sommet ordinaire de l’organisa-
tion qui s’est tenu à Monrovia, au Liberia,
mais le roi Mohammed VI, qui devait y
assister en personne pour appuyer sa
candidature, a préféré annuler son
déplacement du fait de la participation du
Premier ministre israélien, Netanyahou,
à ce sommet. 
Toutefois, durant ce sommet, la

Cédéao a donné, sur le plan politique, son
accord de principe à l’adhésion du Maroc
qui sera tranchée au prochain sommet de
l’organisation compte tenu des critères
juridiques et techniques tels que définis
dans le traité de la communauté.

Les conditions d’adhésion
à la Cédéao

Le traité de la Cédéao stipule qu’un
pays qui n’est pas géographiquement
dans le bloc de l’Afrique de l’Ouest ne
peut, en principe, faire partie de la
Cédéao et l’adhésion éventuelle du
Maroc semble aller aussi à contre-cou-
rant des règles de l’Union africaine qui a
divisé le continent en cinq entités écono-
miques régionales. Si le Maroc sera
accepté en tant que membre de la
Cédéao, il va falloir réviser les textes de
l’organisation. 
Pour enrichir son curriculum vitæ

d’adhésion à la Cédéao, le royaume ché-
rifien évoque, en plus de ses attaches
d’ordre culturel et religieux avec les pays
membres, le volet sensible socioécono-
mique pour lequel il pense pouvoir
apporter un plus en faisant passer le
gazoduc Nigeria-Europe par son territoi-
re, lequel projet sera créateur d’emplois
pour les pays de la Cédéao et leur per-
mettra d’alimenter en gaz leurs centrales
électriques, leurs unités industrielles et
domestiques et d'accélérer les projets
d’électrification de la région qui pourrait
devenir un marché régional d’énergie
compétitif de l’électricité, susceptible
d’être relié au marché européen. 

Il est vrai que sur papier il n’est de
plus alléchant qu’un pareil projet pour
désenclaver, un tant soit peu, une dizai-
ne de pays africains parmi les plus
pauvres de la planète, mais le terrain a
aussi son mot à dire. Le roi du Maroc a
beaucoup plus de chances de faire inté-
grer son pays au sein de la Cédéao que
d’y réussir son projet de gazoduc.

Les contraintes du projet de gazoduc
Nigeria-Europe via le Maroc

D’emblée, le projet du roi semble se
heurter à des contraintes de taille hypo-
théquant son aboutissement, comparati-
vement au TSGP via l’Algérie, aussi bien
sur le plan technique que financier, ren-
tabilité, voire politique et sécuritaire.
Techniquement, la première phase du

projet de gazoduc Nigeria-Europe, ver-
sion marocaine, et dont la longueur, jus-
qu’au royaume, est d’environ 3 000 km,
nécessite la mobilisation et l’engage-
ment d’une dizaine de pays riverains de
la Cédéao en matière de négociation du
tracé (offshore ou onshore) non encore
officiellement arrêté, et des droits de
passage. 
Déjà, à titre indicatif, aucun pays

membre, excepté le Liberia, n’a ratifié les
50 protocoles de l’organisation. 
Par ailleurs, ce qui intéresse le Nigeria

c’est de faire arriver son gaz en Europe
et non seulement d’alimenter la Cédéao
et le Maroc, ce qui porterait la longueur
totale du pipe à environ 6 000 km. 
Les pays concernés n’ayant pas les

mêmes capacités, ni les mêmes expé-
riences, le projet a toutes les chances

d’être renvoyé aux calendes grecques ou
s’éterniser comme ce fut le cas du gazo-
duc ouest africain préexistant, reliant
le Nigeria au Ghana, dont la réception
(en 2010) a demandé une trentaine d’an-
nées de travaux. 
De plus, sur le plan sécuritaire, si le

tracé du roi veut contourner l’Algérie, il ne
pourra contourner le vandalisme des
groupes rebelles contre les infrastruc-
tures pétrolières que connaît le delta du
Niger, point de départ même du présumé
gazoduc.

Il faut souligner aussi que certains
pays de la Cédéao traversent des crises
politiques et institutionnelles, voire des
problèmes de voisinage (Gambie-Séné-
gal, par exemple), un autre sérieux han-
dicap au partenariat de développement.
Sur le plan financier, les pays concer-

nés, totalisant une population de 300 mil-
lions d’habitants, comptent parmi les
plus pauvres de la planète avec des bud-
gets annuels dérisoires variant entre 1 et
2 milliards de dollars, exceptés le Nigeria
(20 milliards de dollars), le Ghana et la
Côte d’Ivoire (une dizaine de milliards de
dollars) et des réserves de change de 5
à 10 milliards de dollars, ne totalisant
pas l’équivalent de celles de l’Algérie,
pourtant en situation économique fragile
depuis juin 2014, du fait de la détériora-
tion du marché pétrolier. 
La majorité des pays de la Cédéao

ont du mal à honorer leurs obligations
vis-à-vis de l’organisation en matière de
prélèvements communautaires qui res-
tent le pilier du financement des projets
dans cette région. Même avec les
modiques réserves de change du Maroc
(23 milliards de dollars) et du Nigeria (14
milliards de dollars), le projet nécessite
une sécurité de financement avec des
exigences financières plus importantes,
ce qui n’est pas le cas. 
La contribution des Européens, qui

veulent diversifier leurs sources d’appro-
visionnement et réduire leur dépendance
du géant russe Gazprom, reste une
option incertaine avec les prix actuels du
gaz et les mutations du marché pétro-
gazier. Le gazoduc ouest-africain pré-
existant, entre le Nigeria et le Ghana, a
une capacité design ne dépassant pas
les 5 milliards de mètres cubes par an et
son prolongement vers l’Europe via le
Maroc nécessitera son extension de
façon à rassasier le marché européen
après satisfaction des besoins des pays
riverains de la Cédéao (la capacité du
projet TSGP algéro-nigérian passant uni-
quement par 2 pays, étant de 30 mil-
liards de mètres cubes par an). 
Les droits de transit par les pays rive-

rains de la Cédéao risquent ainsi de
peser sur la rentabilité du projet qui reste
loin de pouvoir concurrencer les gaz
russe, norvégien, algérien, voire libyen, à
la fois plus proches et moins chers et
dont les gazoducs extensibles relient
déjà le vieux continent. Aussi, le marché
européen du gaz, en pleine mutation
vers les prix spot, joue à la défaveur des
sources lointaines par gazoduc.
Un autre écueil, et pas des moindres,

est d’ordre politique internationale et qui
pourrait éloigner toute contribution des
investisseurs étrangers au financement
du projet que le Makhzen compte faire
passer par le Sahara occidental. 
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